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PLU – Projet de modification n° 6 – Dossier d’enquête publique 

SECTEURS D'ACTIVITES ECONOMIQUES 

���� Point 58 
 

Objectif :   Prendre en compte les nouvelles cartes et la nouvelle classification des aléas 
traduisant l'exposition aux risques industriels autour des établissements Arkéma à 
Pierre-Bénite, Dépôt Pétrolier de Lyon, Entrepôt Pétrolier de Lyon et Stockages 
Pétroliers du Rhône à Lyon 7ème, transmises par le Préfet dans son porter à 
connaissance du 20 octobre 2008.  

Conséquence :  Modification des périmètres de prise en compte des risques technologiques 
et de leur règlement, autour des établissements Arkéma à Pierre-Bénite, 
Dépôt Pétrolier de Lyon, Entrepôt Pétrolier de Lyon et Stockages Pétroliers 
du Rhône à Lyon 7ème. 

MISE EN ŒUVRE DU PDU 

���� Point 90 
 

Objectif :   Mettre en œuvre le plan des déplacements urbains (PDU) de l'agglomération 
lyonnaise, qui exige d'adapter les normes de stationnement imposées dans le PLU 
pour les bureaux, en fonction de l'accessibilité des zones par les axes forts de 
transports collectifs urbains existants ou décidés, afin d'inciter les usagers à 
privilégier, dans leurs déplacements quotidiens, les transports collectifs au 
détriment de la voiture particulière. 

 Ainsi, dans toutes les communes de la périphérie lyonnaise desservies par un tel 
axe, ce qui sera le cas prochainement du prolongement de la ligne B du métro 
jusqu'à la station projetée en gare d'Oullins, le nombre de places de stationnement 
autorisé dans les opérations de bureaux est limité à une place maximum pour 
50 m² de surface hors œuvre nette bâtie (SHON), dans un périmètre, accessible à 
pieds, de 400 mètres autour des stations.  

Conséquence :  Création d'un périmètre d'influence de 400 mètres de rayon, qui définit les 
exigences minimales et maximales de stationnement pour les bureaux, 
autour de la future station de métro en gare d'Oullins, à un minimum d'une 
place pour 100 m² de SHON et un maximum d'une place pour 50 m² de 
SHON. 
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Surface communale……………………. 184,63 ha (dont surface d'eau : 33,07 ha)

Superficie des zones au PLU (en ha)

Zones urbaines Av. M6 Ap. M6 Zones d'urbanisation futu re Av. M6 Ap. M6
Centres Urbanisation sous conditions

UA1 AUA1
UA2 3,27 3,27 AUA2
UA3 AUA3
UA (plan masse) AUC1

Habitat collectif dominant AUC2
UB1 AUD1
UB2 25,12 25,12 AUD2
UC1 2,84 2,84 AUD3
UC2 10,85 10,85 AUE1

Habitat individuel dominant AUE2
UD1 5,91 5,91 AUE3
UD2 5,80 5,80 AUV
UD3 7,65 7,65 AUI1
UD (plan masse) AUI2
UE1 AUSP
UE2 AUX
UE3 AUL
Prise en compte du paysage Urbanisation différée

et des risques AU1
UV AU2
URP 18,45 18,45 AU3
UL TOTAL

Activités économiques
UI1 20,81 20,81 Zones naturelles Av. M6 Ap. M6
UI2 3,42 3,42 N1 2,89 2,89
UX N2 64,56 64,56

Zones spécialisées Nj 1,06 1,06
USP 12,00 12,00 TOTAL 68,51 68,51
UIX
UIP Zones agricoles Av. M6 Ap. M6
TOTAL 116,12 116,12 A

Superficie des protections des espaces végétalisés (en ha)

Protection des boisements
et espaces végétalisés

Espaces Boisés Classés 27,08 27,08
Espaces Végétalisés à Mettre 
en Valeur

4,38 4,38

TOTAL 31,46 31,46

Av. M6 : avant modification n° 6 - Ap. M6 : après m odification n° 6

Av. M6 Ap. M6

LA MULATIERE

3/23



13

La Mulatière

P L U  -  M o d i f i c a t i o n  n ° 5  -  2 0 0 9

 Le projet d’aménagement  
et de développement durable

        Outils réglementairesObjectifs par secteur                       

Rapport de présentation

Affirmer la centralité principale de la commune sur le plateau 
du Roule, en prenant appui sur la nouvelle implantation de la 
mairie : 
> �permettre dès lors qu’un projet d’ensemble soit défini, des actions de 

renouvellement urbain et de constructions autour de la place de la 
mairie (place Jean-Moulin), destinées à la fois à diversifier l’offre en 
habitat et à mieux structurer le bâti par rapport à la voie ; 

> �requalifier les espaces publics, ou collectifs et conférer un statut 
d’espace public de centre-ville à la place Jean-Moulin ; 

> améliorer la possibilité d’une offre en services et en commerces ; 
> �rendre plus lisible les accès à cette centralité (hiérarchiser les entrées 

et le réseau des voies de circulation).

- �le zonage UB2 permet, dans un premier 
temps, de gérer le bâti existant sans obérer, 
pour le futur, des actions possibles de 
restructuration urbaines s’appuyant sur un 
projet d’ensemble 

- �le zonage USP facilite l’implantation de 
services et d’équipements publics

Impulser (dans la continuité des actions déjà engagées pour 
revaloriser et rendre plus attractif le quartier du Confluent 
- OPAH, implantation de l’aquarium, etc.) une dynamique de 
renouvellement urbain afin de l’ancrer dans son environnement 
(entrée de villes, liaison inter-quartiers, lien avec le fleuve, …) et 
d’y faire émerger une centralité de quartier : 
> poursuivre des actions de requalification du bâti ; 
> favoriser l’implantation de commerces et de services de proximité ;
> améliorer l’accessibilité du quartier ;
> requalifier l’espace public de la place Leclerc ;
> laisser la possibilité d’accueillir une halte ferroviaire ; 
> �traiter qualitativement la façade de contact avec l’A7, de façon à 

limiter les nuisances occasionnées par les grandes voiries routières 
à l’entrée des villes, et à traiter qualitativement les constructions 
nouvelles amenées à se développer aux abords ; il s’agit d’améliorer 
le cadre de vie des habitants (projet d’installation d’un mur écran 
acoustique avec l’A7 en attendant à terme, une possible réouverture 
du quartier sur le fleuve).

> �prendre en compte les contraintes induites par le périmètre de risques 
technologiques ZPTE2.

- zonage UC2b

> �Enrayer le vieillissement de ce quartier : inscrire ce secteur dans le 
projet de renouvellement urbain plus global du quartier de la Saulaie 
(Oullins) et du Confluent (La Mulatière) en s’attachant notamment, 
à établir un lien environnemental fort avec la rivière de l’Yzeron à la 
fois en terme d’usage et d’image valorisante.

> �prendre en compte les contraintes induites par les périmètres de 
risques technologiques ZP, ZPTE1 et ZPTE2.

- zonage UC1b
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Affirmer la centralité principale de la commune sur le plateau 
du Roule, en prenant appui sur la nouvelle implantation de la 
mairie : 
> �permettre dès lors qu’un projet d’ensemble soit défini, des actions de 

renouvellement urbain et de constructions autour de la place de la 
mairie (place Jean-Moulin), destinées à la fois à diversifier l’offre en 
habitat et à mieux structurer le bâti par rapport à la voie ; 

> �requalifier les espaces publics, ou collectifs et conférer un statut 
d’espace public de centre-ville à la place Jean-Moulin ; 

> améliorer la possibilité d’une offre en services et en commerces ; 
> �rendre plus lisible les accès à cette centralité (hiérarchiser les entrées 

et le réseau des voies de circulation).

- �le zonage UB2 permet, dans un premier 
temps, de gérer le bâti existant sans obérer, 
pour le futur, des actions possibles de 
restructuration urbaines s’appuyant sur un 
projet d’ensemble 

- �le zonage USP facilite l’implantation de 
services et d’équipements publics

Impulser (dans la continuité des actions déjà engagées pour 
revaloriser et rendre plus attractif le quartier du Confluent 
- OPAH, implantation de l’aquarium, etc.) une dynamique de 
renouvellement urbain afin de l’ancrer dans son environnement 
(entrée de villes, liaison inter-quartiers, lien avec le fleuve, …) et 
d’y faire émerger une centralité de quartier : 
> poursuivre des actions de requalification du bâti ; 
> favoriser l’implantation de commerces et de services de proximité ;
> améliorer l’accessibilité du quartier ;
> requalifier l’espace public de la place Leclerc ;
> laisser la possibilité d’accueillir une halte ferroviaire ; 
> �traiter qualitativement la façade de contact avec l’A7, de façon à 

limiter les nuisances occasionnées par les grandes voiries routières 
à l’entrée des villes, et à traiter qualitativement les constructions 
nouvelles amenées à se développer aux abords ; il s’agit d’améliorer 
le cadre de vie des habitants (projet d’installation d’un mur écran 
acoustique avec l’A7 en attendant à terme, une possible réouverture 
du quartier sur le fleuve).

> �prendre en compte les contraintes induites par le périmètre de risques 
technologiques ZPTE2.

- zonage UC2b

> �Enrayer le vieillissement de ce quartier : inscrire ce secteur dans le 
projet de renouvellement urbain plus global du quartier de la Saulaie 
(Oullins) et du Confluent (La Mulatière) en s’attachant notamment, 
à établir un lien environnemental fort avec la rivière de l’Yzeron à la 
fois en terme d’usage et d’image valorisante.

> �prendre en compte les contraintes induites par les périmètres de 
risques technologiques ZP, ZPTE1 et ZPTE2.

- �zonage UC1b

- �le stationnement est limité pour les 
bureaux dans la zone d’influence du pôle 
d’échanges multimodal d’Oullins.
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> �Renforcer la vocation économique spécifique de ce secteur : 
permettre le développement des activités nécessaires au 
fonctionnement du transport ferroviaire, en attendant à terme, 
une restructuration plus urbaine de ce secteur.

> �Prendre en compte les contraintes induites par les périmètres de 
risques technologiques ZP et ZPTE2.

- le zonage UI1 s’applique

Conforter ces équipements d’intérêt collectif à l’échelle de la 
commune : pérenniser ces équipements publics d’intérêt collectif 
en leur permettant de se renforcer.

- zonage USP

> �Asseoir le rayonnement de cette structure à l’échelle de 
l’agglomération : poursuivre sa réalisation.

> �Prendre en compte les contraintes induites par le périmètre de 
risques technologiques ZPTE2.

- �zonage UC2c et polygone d’implantation 
du bâti correspondant à l’emprise de 
l’aquarium
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> �Renforcer la vocation économique spécifique de ce secteur : 
permettre le développement des activités nécessaires au 
fonctionnement du transport ferroviaire, en attendant à terme, 
une restructuration plus urbaine de ce secteur.

> �Prendre en compte les contraintes induites par les périmètres de 
risques technologiques ZP et ZPTE2.

- le zonage UI1 s’applique

- �le stationnement est limité pour les 
bureaux dans la zone d’influence du pôle 
d’échanges multimodal d’Oullins.

Conforter ces équipements d’intérêt collectif à l’échelle de la 
commune : pérenniser ces équipements publics d’intérêt collectif 
en leur permettant de se renforcer.

- zonage USP

> �Asseoir le rayonnement de cette structure à l’échelle de 
l’agglomération : poursuivre sa réalisation.

> �Prendre en compte les contraintes induites par le périmètre de 
risques technologiques ZPTE2.

- �zonage UC2c et polygone d’implantation 
du bâti correspondant à l’emprise de 
l’aquarium
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CHAPITRE 2 
DISPOSITIONS COMMUNES Á L’ENSEMBLE DES ZONES 

Section 4 - Les dispositions écrites applicables à l’ensemble des zones 
 

20 
Règlement/APP2005 

 

Sous section 1 Périmètres de risques et nuisances 
1.1 Périmètres de risques 

1.1.1 Risques technologiques 

Les secteurs faisant l’objet de protections particulières concernant les risques technologiques sont 
repérés dans les documents graphiques du plan local d’urbanisme par les périmètres : 

- ZPR : périmètre de protection rapprochée ; 

- ZPE : périmètre de protection éloignée ; 

- ZPTE :périmètre de protection très éloigné autour du site ARKEMA à Pierre-Bénite 

- ZP : périmètre de protection. 

Dans chacun de ces périmètres, une réglementation particulière vient limiter restrictivement les 
dispositions courantes applicables dans chaque zone du plan local d’urbanisme. 

a. dans les périmètres ZPR (protection rapprochée) : 

Sont interdits : 

- la construction d'immeubles de grande hauteur (au sens de l'article R.122-2 du Code de la 
construction et de l'habitation) ; 

- les nouveaux établissements recevant du public ainsi que les nouvelles installations ouvertes au 
public ; 

- les constructions nouvelles à destination de commerces, d'habitation ou de services ; 

- les constructions nouvelles à destination de bureaux, à l'exception de celles directement liées et 
nécessaires aux activités industrielles existantes ; 

- les constructions nouvelles à destination industrielle dont l'activité apporte un risque technologique 
susceptible d'étendre le périmètre de la zone ; 

- l'extension des constructions existantes si leur destination ou leur affectation correspond à l'une de 
celles interdites, sauf s'il s'agit d'une extension très mesurée et qui ne change pas la destination des 
constructions ; 

- la reconstruction des constructions existantes si leur destination ou leur affectation correspond à l'une 
de celles interdites ; 

- la création de nouveaux axes de communication ferroviaire ou routière, non confinés et non protégés, 
sauf lorsqu'une étude particulière montre qu'il existe d'autres solutions apportant une protection au 
moins équivalente et à l'exception des voies de desserte permettant l'intervention des secours en cas 
de sinistre. 

b. dans les périmètres ZPE (protection éloignée) : 

Sont interdits : 

- la construction d'immeubles de grande hauteur (au sens de l'article R.122-2 du Code de la 
construction et de l'habitation) ; 

- les nouveaux établissements recevant du public ainsi que les nouvelles installations ouvertes au 
public, sauf s'il s'agit d'établissements autres que de plein air, relevant de la 5ème catégorie (au sens 
de l'article R.123-19 du Code de la construction et de l'habitation) ; 

- les constructions nouvelles à destination de commerces, d'habitation ou de services, dont le 
coefficient d'occupation du sol global est supérieur à 0,15 ; 

- les constructions nouvelles à destination de bureaux dont le coefficient d'occupation du sol global est 
supérieur à 0,15 ; 

- les constructions nouvelles à destination industrielle dont l'activité apporte un risque technologique 
susceptible d'étendre le périmètre de la zone ; 

Opposable 
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Sous section 1 Périmètres de risques et nuisances 
1.1 Périmètres de risques 

1.1.1 Risques technologiques 

Les secteurs faisant l’objet de protections particulières concernant les risques technologiques sont 
repérés dans les documents graphiques du plan local d’urbanisme par les périmètres : 

- ZPR : périmètre de protection rapprochée ; 

- ZPE : périmètre de protection éloignée ; 

- ZPTE :périmètre de protection très éloigné autour du site ARKEMA à Pierre-Bénite 

- ZPE1 : périmètre de protection éloignée spécifique 

- ZP : périmètre de protection. 

Dans chacun de ces périmètres, une réglementation particulière vient limiter restrictivement les 
dispositions courantes applicables dans chaque zone du plan local d’urbanisme. 

Rappel : 
L’article R111-2 du code de l’urbanisme est cumulativement applicable aux occupations et utilisations 
des sols (OUS) soumises aux prescriptions édictées ci-après, dans les périmètres des risques 
technologiques. 
Il dispose que « le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de l’observation de 
prescriptions spéciales s’il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait 
de sa situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité 
d’autres installations ». 

a. dans les périmètres ZPR (protection rapprochée) : 

Sont interdits : 

- la construction d'immeubles de grande hauteur (au sens de l'article R.122-2 du Code de la 
construction et de l'habitation) ; 

- les nouveaux établissements recevant du public ainsi que les nouvelles installations ouvertes au 
public ; 

- les constructions nouvelles à destination de commerces, d'habitation ou de services ; 

- les constructions nouvelles à destination de bureaux, à l'exception de celles directement liées et 
nécessaires aux activités industrielles existantes ; 

- les constructions nouvelles à destination industrielle dont l'activité apporte un risque technologique 
susceptible d'étendre le périmètre de la zone ; 

- l'extension des constructions existantes si leur destination ou leur affectation correspond à l'une de 
celles interdites, sauf s'il s'agit d'une extension très mesurée et qui ne change pas la destination des 
constructions ; 

- la reconstruction des constructions existantes si leur destination ou leur affectation correspond à l'une 
de celles interdites ; 

- la création de nouveaux axes de communication ferroviaire ou routière, non confinés et non protégés, 
sauf lorsqu'une étude particulière montre qu'il existe d'autres solutions apportant une protection au 
moins équivalente et à l'exception des voies de desserte permettant l'intervention des secours en cas 
de sinistre. 

b. dans les périmètres ZPE (protection éloignée) : 

Sont interdits : 

- la construction d'immeubles de grande hauteur (au sens de l'article R.122-2 du Code de la 
construction et de l'habitation) ; 

Modifié 
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 la création de nouveaux axes de communication ferroviaire ou routière, non confinés et non 
protégés sauf lorsqu’une étude particulière démontre la compatibilité du projet au regard des 
risques affectant la zone, à l’exception des voies de desserte de la zone ou permettant 
l’intervention des secours en cas de sinistre. 

d. dans le périmètre ZP (protection) : 

Sont interdits : 

Les constructions, travaux ou ouvrages dont la destination ou l’affectation suppose une occupation 
humaine dont les caractéristiques sont incompatibles avec une évacuation rapide lors de la 
survenance d’un sinistre (établissements pénitentiaires, hospitaliers,  certains établissements 
d’enseignement…). 
 
Les constructions, travaux ou ouvrages dont la destination ou l’affectation suppose une occupation 
humaine rendant l’évacuation difficile au regard des phénomènes dangereux redoutés (tels que stade 
de jeux, complexe de loisirs, établissements recevant du public selon leur affectation, notamment 
établissements hospitaliers, pénitentiaires, certains établissements d’enseignement…) 
 

Modifié 
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